
Soirée d’information SAJB du 27 avril 2026

Registres des effectifs des 
colonies d'abeilles



Bases légales:
Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties

(OFE, RS 916.401)

http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19950206/index.html

Section  3:9 Registre des effectifs de volaille, de perroquets et de colonies 
d'abeilles

Art. 20
1 Doit tenir un registre des effectifs:
b. quiconque détient, vend, achète ou déplace des colonies d'abeilles.
2 Toutes les variations d'effectif doivent être inscrites dans le registre des 
effectifs. Dans le cas des abeilles, il faut inscrire en outre l'emplacement des 
colonies et les dates de déplacement.1

3 Les organes d'exécution de la législation sur les épizooties, l'agriculture, la 
protection des animaux et les denrées alimentaires doivent pouvoir 
consulter le registre des effectifs en tout temps sur demande.2

4 Les registres des effectifs doivent être conservés pendant trois ans.3
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Objectifs des registres des effectifs

• Les registres des effectifs
renseignent sur la provenance 
des colonies d'abeilles.

• Les registres des effectifs servent à la 
traçabilité du trafic des animaux entre les 
différents ruchers en cas d'épizootie.
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A quoi servent les registres des effectifs (registres

d'exploitation) pour les apiculteurs?

• Traçabilité de la provenance des colonies d'abeilles en cas de 
maladie (épizootie)

• Traçabilité des déplacements de colonies d'abeilles dans la propre 
exploitation (épizootie)

• Déclaration de la provenance en cas de commerce
des abeilles

• Suivi des colonies d'abeilles

• Base de planification pour la gestion des colonies

durant l'année apicole

• Procès-verbal d'action pour chaque colonie d'abeilles et ses effectifs

• Journal des traitements pour les colonies d'abeilles (lutte contre la 
varroase)



Le formulaire officiel

http://www.blv.admin.ch/gesundheit_tiere/01550/index.html?lang=fr

Bases légales et instructions 
Les présentes instructions se fondent sur l’article 18a, al. 2, 3 et 4 et sur les articles 
19a et 20 de l’ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE, RS 916.401).  
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Question de base

Quiconque détient, vend, achète ou déplace des colonies 
d'abeilles, des essaims ou des jeunes abeilles doit tenir un 
registre de ses effectifs d'abeilles, dans lequel il indiquera 
toute augmentation ou diminution des effectifs ainsi que la 
localisation des colonies et les dates de déplacement des 
abeilles (cf. art. 20, al. 1b + 2, OFE). 

Qui doit tenir un registre des effectifs?

 Tout apiculteur et toute apicultrice!

 Pour toutes les unités de 
colonies ! 

(également les unités de 
fécondation et les reines)
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Données contenues dans le registre
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Données contenues dans le registre

• Numéro de l'apiculteur, son nom et son adresse

• Numéro du rucher, son adresse et ses coordonnées
géographiques

• Nombre de colonies mises en hivernage et sorties de l'hivernage

• Toutes les pertes de colonies d'abeilles avec mention de la date, de 
la raison (pertes hivernales, dispersion de la colonie, mise à mort 
de la colonie pour cause d'épizootie) et le nombre de pertes

• Toutes les augmentations et toutes les diminutions d'effectifs 
(colonies d'abeilles, essaims, jeunes colonies, reines et leurs cours 
et les ruchettes de fécondation) avec mention de la date, de la 
provenance ou de la destination et du nombre de colonies, 
d'essaims, etc. introduits ou sortis du rucher
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• Numéro de l'apiculteur, son nom et son adresse

• Numéro du rucher, son adresse et ses coordonnées géographiques

• Nombre de colonies mises en hivernage et sorties de l'hivernage 

• Toutes les pertes de colonies d'abeilles avec mention de la date, de 
la raison (pertes hivernales, dispersion de la colonie, mise à mort 
de la colonie pour cause d'épizootie) et le nombre de pertes

• Toutes les augmentations et toutes les diminutions d'effectifs 
(colonies d'abeilles, essaims, jeunes abeilles, reines et leurs cours 
et les ruchettes de fécondation) avec mention de la date, de la 
provenance ou de la destination et du nombre (de colonies, 
d'essaims, etc. introduits ou sortis du rucher)
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Identification et emplacement



• Numéro de l'apiculteur, son nom et son adresse 

• Numéro du rucher, son adresse et ses coordonnées géographiques

• Nombre de colonies mises en hivernage et sorties de l'hivernage 

• Toutes les pertes de colonies d'abeilles avec mention de la date, de 
la raison (pertes hivernales, dispersion de la colonie, mise à mort 
de la colonie pour cause d'épizootie) et le nombre de pertes

• Toutes les augmentations et toutes les diminutions d'effectifs 
(colonies d'abeilles, essaims, jeunes abeilles, reines et leurs cours 
et les ruchettes de fécondation) avec mention de la date, de la 
provenance ou de la destination et du nombre (de colonies, 
d'essaims, etc. introduits ou sortis du rucher)
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Pertes élevées ! AO IR!



• Numéro de l'apiculteur, son nom et son adresse

• Numéro du rucher, son adresse et ses coordonnées géographiques

• Nombre de colonies mises en hivernage et sorties de l'hivernage 

• Toutes les pertes de colonies d'abeilles avec mention de la date, de 
la raison (pertes hivernales, dispersion de la colonie, mise à mort 
de la colonie pour cause d'épizootie) et le nombre de pertes

• Toutes les augmentations et toutes les diminutions d'effectifs 
(colonies d'abeilles, essaims, jeunes abeilles, reines et leurs cours 
et les ruchettes de fécondation) avec mention de la date, de la 
provenance ou de la destination et du nombre (de colonies, 
d'essaims, etc. introduits ou sortis du rucher)
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Corrélations en cas d'épizootie



• Numéro de l'apiculteur, son nom et son adresse

• Numéro du rucher, son adresse et ses coordonnées géographiques

• Nombre de colonies mises en hivernage et sorties de l'hivernage 

• Toutes les pertes de colonies d'abeilles avec mention de la date, de 
la raison (pertes hivernales, dispersion de la colonie, mise à mort 
de la colonie pour cause d'épizootie) et le nombre de pertes

• Toutes les augmentations et toutes les diminutions d'effectifs 
(colonies d'abeilles, essaims, jeunes colonies, reines et leurs cours 
et les ruchettes de fécondation) avec mention de la date, de la 
provenance ou de la destination et du nombre de colonies, 
d'essaims, etc. introduits ou sortis du rucher
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Traçabilité!



Chaque feuille de registre doit être signée. En 
apposant sa signature, l'apiculteur atteste 
l'exactitude et l'exhaustivité des informations 
fournies. Il atteste également qu'aucune 
disposition ou mesure de police des épizooties
n'interdisait le déplacement des abeilles et qu'il
n'avait pas connaissance d'un risque de 
propagation d'une épizootie. 

Valeur juridique des données
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Chaque feuille de registre doit être signée. En 
apposant sa signature, l'apiculteur atteste 
l'exactitude et l'exhaustivité des informations 
fournies. Il atteste également qu'aucune 
disposition ou mesure de police des épizooties
n'interdisaient le déplacement des abeilles et 
qu'il ou qu'elle n'avait pas connaissance d'un 
danger de propagation d'une épizootie. 

Valeur juridique des données
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9. Les apiculteurs peuvent tenir leur propre 
registre, électronique ou non, de leurs 
colonies d’abeilles, s’il contient au moins les 
informations requises dans le modèle de 
registre établi par l'Office fédéral de la sécurité 
alimentaire et des affaires vétérinaires et 
respecte les dispositions légales de 
l'ordonnance sur les épizooties mentionnées 
dans les présentes instructions. 

La règle et l'exception

 p. ex.:  tableaux EXCEL
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15.04.2014                                      ---- KB                           2                     V                         7

9

7

05.05.2014    BE 923 053                                             ZK                           1             colonie de prod. 8

20.05.2014    BE 923 017                                              J                             2                        KS                       10

24.05.2014    BE 923 017                                              J                        37 / 14                      KS  11                       

25.05.2014                                BE 653 103            vendu                37 / 14                     KS          10                       
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Le registre des effectifs 
peut aussi être 

informatisé!



Exemple sur le terrain
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Exemple 1

Un apiculteur me contact pour une suspicion de loque

Arrivé sur l’emplacement je trouve un magnifique rucher tout 
neuf avec 23 colonies
Suite au contrôle la constatation est sans équivoque, 13 colonies 
sont cliniquement malade de la loque européenne.
Les 23 colonies sont soufrées.
Dans le registre des colonies l’apiculteur mentionne la vente de 5 
colonies à un confrère un mois auparavant.

Suite à la visite du rucher du collègue 4 colonies sur les 5 
présentent de la loque américaine.

Grace au registre des colonies la traçabilité a permis d’évitez une 
épizootie élargie.



Exemple sur le terrain
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Exemple 2

Un éleveur me contact pour une suspicion de loque sur un de ces 
emplacement.

Lors du contrôle des 11 colonies, 8 présentent de la loque 
européenne.

L’apiculteur m’informe que les colonies présentes on servi au 
remplissage des ruchettes de fécondations.

Les 85 ruchettes de fécondations ont été contrôlés sans déceler 
de symptôme clinique.

Là, un  registre des colonies doit être tenu pour éviter toute 
infestation des colonies voisines.



Autres formulaires obligatoires

• Journal des traitements



Autres formulaires obligatoires

• Inventaire des médicaments



Beesmart
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Tous les registres sont contenu dans 
l’application Beesmart

Journal des traitements

Registre des colonies



Beesmart
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Inventaire des médicaments



Merci de votre 
attention!
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